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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  malaxeur  du 
type  décrit  dans  le  préambule  de  la  revendication  1  . 

L'enrobage  à  froid,  c'est-à-dire  par  des  émulsions 
bitumineuses,  est  difficile  à  réaliser,  car  le  liant  ne  se 
répartit  pas  de  façon  satisfaisante  entre  les  fractions 
granulaires,  les  fractions  plus  fines  le  captant  prioritai- 
rement  au  détriment  des  fractions  les  plus  grossières. 

Les  tentatives  de  remédier  à  cette  difficulté  ont  fait 
appel  jusqu'à  présent  à  des  techniques  lourdes  et  coû- 
teuses,  et  à  des  matériels  nécessitant  un  investisse- 
ment  élevé,  voir  par  exemple  le  document  DE-C-912 
935  qui  décrit  un  malaxeur  selon  le  préambule  de  la  re- 
vendication  1. 

Il  est  à  noter  que  le  document  DE-C-582-932  décrit 
un  malaxeur  à  chaud  comprenant  deux  cuves  en  série 
superposées. 

L'invention  a  pour  but  de  permettre  de  modifier  de 
façon  économique  un  malaxeur  existant  pour  le  rendre 
capable,  notamment,  de  réaliser  de  manière  rapide  et 
fiable  des  enrobés  à  froid,  notamment  par  un  malaxage 
en  continu. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  malaxeur  se- 
lon  la  revendication  1  . 

Le  malaxeur  suivant  l'invention  peut  comporter  une 
ou  plusieurs  des  caractéristiques  des  revendications  2 
à  6. 

Des  exemples  de  réalisation  de  l'invention  vont 
maintenant  être  décrits  en  regard  des  dessins  annexés, 
sur  lesquels  : 

La  fig.  1  représente  schématiquement  en  plan  un 
malaxeur  d'un  type  connu; 
la  fig.  2  est  une  coupe  transversale  prise  suivant  la 
ligne  ll-ll  de  la  fig.  1  ; 
la  fig.  3  est  une  vue  analogue  à  la  fig.  1  d'un  ma- 
laxeur  suivant  l'invention;  et 
la  fig.  4  est  une  vue  en  coupe  transversale  prise  sui- 
vant  la  ligne  IV-IVde  la  Fig.  3. 

Le  malaxeur  1  représenté  aux  fig.  1  et  2  est  du  type 
décrit  dans  le  DE-C-912  935  précité.  On  supposera 
qu'on  l'utilise  pour  réaliser  des  enrobés  bitumineux  à 
froid  pour  revêtements  de  chaussées.  Il  comprend  une 
enveloppe  extérieure  2  dont  la  forme  générale,  vue  en 
plan  (fig.  1),  est  rectangulaire.  Cette  enveloppe  2  com- 
porte  une  paroi  verticale  arrière  3,  deux  parois  latérales 
verticales  4,  5,  et  un  fond  6  à  section  en  W  arrondi,  et 
elle  est  entièrement  ouverte  vers  l'avant  de  manière  à 
définir  une  large  ouverture  de  sortie  7. 

Dans  l'enveloppe  2  est  fixé  un  double  fond  8  à  sec- 
tion  en  W  arrondi  parallèle  au  fond  6.  Ce  double  fond 
s'étend  sur  environ  deux  tiers  de  la  longueur  de  l'enve- 
loppe  à  partir  de  la  paroi  arrière  3.  A  son  extrémité  avant, 
il  est  supporté  par  une  cloison  transversale  9  en  forme 
de  W  arrondi,  de  hauteur  constante,  qui  comble  l'espace 
séparant  ce  double  fond  du  fond  6  (fig.  2). 

De  chaque  côté  de  l'enveloppe  2  et  sur  toute  la  lon- 
gueur  du  double  fond  8,  un  rebord  10  part  horizontale- 
ment  du  bord  supérieur  des  parois  4  et  5  puis  s'étend 
obliquement  vers  le  bas  jusqu'à  recouvrir  les  bords  lon- 

5  gitudinaux  supérieurs  du  double  fond  8. 
Les  éléments  décrits  ci-dessus  définissent  ensem- 

ble  trois  cuves,  à  savoir  une  première  cuve  11  de  ma- 
laxage  de  gravillons,  une  deuxième  cuve  1  2  de  malaxa- 
ge  de  sable  et  une  troisième  cuve  1  3  de  malaxage  final. 

10  Plus  précisément,  chaque  cuve  11,  12a  une  forme 
rectangulaire  en  plan,  les  deux  rectangles  ayant  les  mê- 
mes  dimensions,  est  fermée  vers  l'arrière  et  entièrement 
ouverte  vers  l'avant,  de  manière  à  définir  des  ouvertures 
de  sortie  respectives  14  des  deux  cuves.  Ces  deux  cu- 

15  ves  ont  une  section  transversale  en  U  (fig.  2)  avec  de 
chaque  côté  une  paroi  verticale  de  même  hauteur,  la 
paroi  centrale  étant  commune,  et  un  fond  à  section  en 
demi-cercle. 

Il  résulte  de  la  description  ci-dessus  que  les  deux 
20  cuves  11,  12  débouchent  librement  dans  la  cuve  13, 

dont  la  largeur  est  légèrement  supérieure  à  deux  fois  la 
largeur  d'une  cuve  11  ou  12  et  dont  la  section  transver- 
sale  est  homothétique  de  celle  de  l'ensemble  des  deux 
cuves  11  et  12. 

25  Un  premier  arbre  15  d'agitation  et  d'avance  est 
monté  suivant  l'axe  central  X-X  de  la  cuve  11  .  Son  ex- 
trémité  arrière  tourillonne  dans  la  paroi  3,  tandis  que  son 
extrémité  avant  tourillonne  dans  un  palier  16  porté  par 
une  barre  horizontale  17  montée  en  travers  de  l'ouver- 

30  ture  de  sortie  7.  Cet  arbre  15  porte,  tout  le  long  de  la 
cuve  11,  des  bras  radiaux  18  sur  l'extrémité  desquels 
sont  fixés  des  pales  inclinées  1  9.  Les  bras  1  8  sont  dis- 
posés  à  intervalles  réguliers  et  décalés  angulairement 
de  90°  d'un  bras  au  suivant.  De  même,  la  partie  de  l'ar- 

35  bre  1  5  située  dans  la  cuve  1  3  porte  des  bras  radiaux  20 
à  pales  inclinées  21  . 

De  façon  analogue,  un  arbre  22  s'étend  suivant 
l'axe  Y-Y  de  la  cuve  1  2,  de  la  paroi  3  à  un  palier  23  porté 
par  la  barre  1  7.  Cet  arbre  porte  dans  la  cuve  1  2  des  bras 

40  radiaux  24  à  pales  inclinées  25  et,  dans  la  cuve  1  3,  des 
bras  radiaux  26  à  pales  inclinées  27. 

Les  bras  18  et  24  ont  une  longueur  relativement  pe- 
tite  pour  pouvoir  tourner  dans  les  cuves  11  et  12,  les 
cercles  décrits  par  l'extrémité  des  pales  19  et  25  étant 

45  indiqués  en  28  et  29  sur  la  fig.  2.  Les  bras  20  et  26  sont 
nettement  plus  longs  que  les  bras  1  8  et  24,  et  les  extré- 
mités  des  pales  21  et  27  décrivent  deux  cercles  30  et 
31  qui  s'interpénétrent  (fig.  2). 

Les  arbres  15  et  22  peuvent  être  entraînés  en  rota- 
so  tion  par  des  moyens  non  représentés  comprenant  un 

moteur  et  une  boîte  de  réduction  réalisant  une  liaison 
mécanique  positive  entre  les  deux  arbres,  afin  d'éviter 
l'interférence  des  bras  20  et  26  de  la  troisième  cuve  1  3. 

Au-dessus  de  chacune  des  cuves  11  et  12  sont 
55  montées  deux  rampes,  à  savoir  une  rampe  32  d'asper- 

sion  d'un  liant  bitumineux  sous  forme  d'émulsion  aqueu- 
se  et  une  rampe  33  d'aspersion  d'adjuvants.  La  position 
de  ces  rampes  le  long  des  axes  X-X  et  Y-Y  peut  être 
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réglée  à  volonté  dans  chaque  application,  ainsi  que 
leurs  positions  angulaires.  Ainsi,  dans  l'exemple  repré- 
senté,  les  rampes  33  sont  montées  près  de  la  paroi  3  et 
perpendiculairement  aux  axes  X-X  et  Y-  Y,  et  les  rampes 
32  sont  montées  obliquement,  à  une  petite  distance  en 
avant  des  rampes  33. 

On  décrira  maintenant  la  réalisation  d'enrobés  à 
froid  aux  moyens  du  malaxeur  1  . 

Les  granulats  à  enrober  sont  séparés  en  deux  frac- 
tions  granulométriques,  à  savoir  une  fraction  grossière 
d/D  ou  gravillons  (avec  typiquement  d  =  2  mm)  et  une 
fraction  fine  0/d  ou  sable.  Ces  deux  fractions  sont  res- 
pectivement  déversées  dans  la  partie  arrière  des  cuves 
11  et  12,  suivant  les  flèches  34  et  35,  par  deux  con- 
voyeurs  non  représentés. 

Les  rampes  32  et  les  rampes  33  aspergent  deux 
émulsions  bitumineuses  et  deux  adjuvants  sur  ces  gra- 
nulats,  sur  l'essentiel  de  la  largeur  des  deux  cuves.  Les 
deux  émulsions  et  les  deux  adjuvants  peuvent  avoir  la 
même  composition  pour  les  deux  cuves,  ou  bien  des 
compositions  différentes  adaptées  à  chaque  fraction 
granulométrique  associée.  Les  quatre  débits  sont  ré- 
glés  de  façon  appropriée. 

Les  deux  fractions  granulométriques  sont  agitées 
et  propulsées  vers  l'avant  par  les  pales  19  et  25,  et  les 
paramètres  sont  choisis  de  façon  qu'elles  soient  toutes 
deux  correctement  enrobées  en  arrivant  à  l'extrémité 
avant  des  cuves  11  et  12. 

Les  deux  fractions  enrobées  tombent  alors  dans  la 
cuve  13  à  travers  les  ouvertures  14.  Dans  cette  cuve 
13,  les  deux  fractions  sont  mélangées  et  propulsées 
vers  l'avant  par  les  pales  21  et  27,  et  c'est  un  mélange 
final  bien  enrobé  qui  sort  par  l'ouverture  de  sortie  7. 

A  titre  d'exemple,  pour  enrober  des  granulats  0/D, 
avec  1  0  <  D  <  31  ,5  mm,  dont  30  à  45%  passent  au  tamis 
de  2  mm  et  5  à  9%  passent  au  tamis  de  80  urn,  on  utilise 
pour  chaque  fraction  0/2  et  2/D  un  liant  constitué  d'une 
émulsion  cationique  aqueuse  à  60%  de  bitume  pur, 
éventuellement  fluidifié  ou  fluxé,  ayant  les  caractéristi- 
ques  suivantes  : 

-  pH:>1,8 
indice  de  rupture  :  150 
Pénétrabilité  du  liant  résiduel  :  à  25°C  =  80  à  300 
10èmes  de  mm 

Le  sable  (0/2)  est  préalablement  traité  à  raison  de 
1  ,5  à  3%  en  poids  d'un  adjuvant  aqueux,  injecté  par  la 
rampe  33  de  la  cuve  12,  l'autre  rampe  33  n'étant  pas 
utilisée. 

La  moitié  du  dosage  global  du  liant  précité  est  in- 
jectée  dans  chaque  cuve  11,12  par  les  rampes  32. 

Les  deux  fractions  enrobées  se  rejoignent  dans  la 
cuve  13,  où  le  mélange  est  réalisé. 

On  obtient  ainsi  en  continu  un  enrobé  ayant  une  te- 
neur  en  liant  résiduelle  de  3,2  à  4,6%,  avec  une  répar- 
tition  homogène  du  liant  sur  l'ensemble  de  la  courbe 
granulométrique. 

Un  malaxeur  1  A  à  trois  cuves  obtenu  non  plus  par 
une  construction  spécifique  comme  celui  des  fig.  1  et  2, 
mais  bien  plus  économiquement,  suivant  l'invention,  par 
modification  d'un  malaxeur  existant,  est  représenté  sur 

5  les  fig.  3  et  4. 
Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  cuve  de  malaxage 

1  1  est  ajoutée  à  un  malaxeur  traditionnel  continu  qui  re- 
groupe,  sans  modification,  les  cuves  12  et  13,  sans  la 
cloison  séparatrice  9  des  fig.  1  et  2.  Placée  au-dessus 

10  du  malaxeur,  la  cuve  11  ,  qui  est  ouverte  vers  l'avant  et 
est  munie  de  son  propre  arbre  agitateur  entraîné  en  ro- 
tation  de  manière  indépendante,  est  munie  de  galets  42 
roulant  sur  des  rails  longitudinaux  43  fixés  à  l'enveloppe 
2,  dans  le  plan  supérieur  de  celle-ci.  Dans  l'exemple  re- 

15  présenté,  en  vue  en  plan  (fig.  3),  la  cuve  1  1  est  déportée 
latéralement,  et  sa  largeur  est  de  l'ordre  de  la  moitié  de 
celle  du  malaxeur.  De  plus,  sa  longueur  est  nettement 
inférieure  à  celle  de  ce  dernier.  La  position  du  plan  d'ex- 
trémité  avant  de  la  cuve  11,  c'est-à-dire  de  sa  sortie, 

20  peut  ainsi  être  facilement  réglée  sur  la  longueur  du  ma- 
laxeur  par  déplacement  de  la  cuve  11  le  long  des  rails 
43.  Le  prolongement  fictif  44  de  ce  plan  définit  la  limite 
entre  les  cuves  1  2  et  13. 

Il  est  à  noter  que  le  déport  latéral  de  la  cuve  11  fa- 
25  cilite  l'alimentation  en  sable  de  la  cuve  12. 

Le  malaxeur  1A  peut  être  utilisé  dans  une  grande 
variété  d'applications,  outre  la  production  d'enrobés  bi- 
tumineux  à  froid  comme  décrit  plus  haut  :  enrobage  à 
chaud  de  granulats  par  un  liant  bitumineux,  enrobage 

30  de  granulats  avec  des  liants  hydrauliques  et  hydrocar- 
bonés  associés  ou  non,  avec,  dans  chaque  cas,  possi- 
bilité  d'utilisation  d'adjuvants  divers. 

1.  Malaxeur,  du  type  comprenant  une  première  cuve 
(12)  munie  de  moyens  d'introduction  d'un  premier 
produit  granulaire  et  d'un  premier  produit  d'addition, 

40  et  de  moyens  d'agitation  (1  5,22),  une  deuxième  cu- 
ve  (11)  munie  de  moyens  d'introduction  d'un 
deuxième  produit  granulaire  et  d'un  deuxième  pro- 
duit  d'addition,  et  de  moyens  d'agitation,  et  une  troi- 
sième  cuve  (13)  de  malaxage  final  des  contenus 

45  malaxés  des  première  et  deuxième  cuves,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  première  cuve  (1  2)  et  la  troisième 
cuve  (1  3)  sont  deux  parties  successives  d'une  cuve 
principale,  en  ce  que  la  deuxième  cuve  est  une  cuve 
additionnelle  (11),  et  en  ce  que  le  malaxeur  com- 

50  prend  en  outre  des  moyens  de  transfert  du  contenu 
de  la  cuve  additionnelle  (11)  dans  une  région  inter- 
médiaire  (44)  de  la  cuve  principale  (12-13),  consi- 
dérée  suivant  la  longueur  de  cette  dernière. 

55  2.  Malaxeur  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  cuve  additionnelle  (11)  comporte  des 
moyens  d'avance  de  son  contenu,  et  débouche 
dans  la  cuve  principale  (12-13)  par  son  extrémité 

35  Revendications 

1.  Malaxeur,  du 
(12)  munie  d 
produit  grani 

40  et  de  moyens 
ve  (11)  mu 
deuxième  pr< 
duit  d'additioi 
sième  cuve 

45  malaxés  des 
risé  en  ce  qu 
cuve  (13)  sor 
principale,  er 
additionnelle 

50  prend  en  outi 
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avant. 

3.  Malaxeur  suivant  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  la  cuve  principale  (12-13)  comporte  des 
moyens  (15,22)  d'avance  de  son  contenu  jusqu'à 
une  ouverture  de  sortie  du  produit  final. 

4.  Malaxeur  suivant  la  revendication  2  ou  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  d'avance  de  chaque  cuve 
(11  à  13)  sont  combinés  avec  les  moyens  d'agita- 
tion  de  cette  cuve. 

5.  Malaxeur  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  cuve  addition- 
nelle  (11)  est  montée  au-dessus  d'une  partie  au 
moins  de  la  largeur  de  la  cuve  principale  (12-13). 

6.  Malaxeur  suivant  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  la  cuve  additionnelle  (11  )  est  montée  en  po- 
sition  longitudinalement  réglable  par  rapport  à  la  cu- 
ve  principale  (12-13). 

Patentansprûche 

1.  Mischereinrichtung  des  Typs,  der  einen  ersten  Be- 
hàlter  (12),  der  mit  Mitteln  zum  Einfûhren  eines  er- 
sten  Granulatprodukts  und  eines  ersten  Additivpro- 
dukts  und  mit  Umrûhrmitteln  (15,  22)  versehen  ist, 
einen  zweiten  Behàlter  (11),  der  mit  Mitteln  zum  Ein- 
fûhren  eines  zweiten  Granulatprodukts  und  eines 
zweiten  Additivprodukts  sowie  mit  Umrûhrmitteln 
versehen  ist,  und  einen  dritten  Behàlter  (13)  zum 
endgùltigen  Mischen  der  gemischten  Inhalte  des 
ersten  und  des  zweiten  Behàlters  enthàlt,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  der  erste  Behàlter  (12)  und 
der  dritte  Behàlter  (13)  zwei  aufeinanderfolgende 
Teile  eines  Hauptbehàlters  sind,  dal3  der  zweite  Be- 
hàlter  ein  zusàtzlicher  Behàlter  (1  1  )  ist  und  dal3  der 
Mischer  auBerdem  Mittel  zum  Transportieren  des 
Inhalts  vom  zusàtzlichen  Behàlter  (11)  in  einen  Zwi- 
schenbereich  (44)  des  Hauptbehàlters  (12-13)  bei 
Betrachtung  in  Làngsrichtung  dièses  letzteren  ent- 
hàlt. 

2.  Mischereinrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  der  zusàtzliche  Behàlter  (11) 
Mittel  fur  den  Vorschub  seines  Inhalts  enthàlt  und 
durch  sein  vorderes  Ende  in  den  Hauptbehàlter 
(12-13)  mùndet. 

3.  Mischereinrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  der  Hauptbehàlter  (1  2-1  3)  Mittel 
(15,  22)  fur  den  Vorschub  seines  Inhalts  biszu  einer 
Ausgangsôffnung  des  Endprodukts  enthàlt. 

4.  Mischereinrichtung  nach  Anspruch  2  oder  3,  da- 
durch  gekennzeichnet,  da!3  die  Vorschubmittel  je- 
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des  Behàlters  (11  bis  1  3)  mit  den  Umrûhrmitteln  diè- 
ses  Behàlters  kombiniert  sind. 

5.  Mischereinrichtung  nach  irgendeinem  der  Ansprù- 
che  1  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  zu- 
sàtzliche  Behàlter  (11)  oberhalb  wenigstens  eines 
Teils  der  Breite  des  Hauptbehàlters  (12-13)  ange- 
bracht  ist. 

6.  Mischereinrichtung  nach  Anspruch  5,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  der  zusàtzliche  Behàlter  (11)  in 
der  Weise  angebracht  ist,  dal3  seine  longitudinale 
Position  in  bezug  auf  den  Hauptbehàlter  (12-13) 
einstellbar  ist. 

15 

Claims 

1.  A  mixer  of  the  type  comprising  a  first  vessel  (12) 
20  provided  with  means  for  introducing  a  first  granular 

product  and  a  first  additive,  and  stirrer  means  (15, 
22),  a  second  vessel  (11)  provided  with  means  for 
introducing  a  second  granular  product  and  a  sec- 
ond  additive,  and  stirrer  means,  and  a  third  vessel 

25  (1  3)  for  final  mixing  of  the  mixed  contents  of  the  first 
and  second  vessels,  characterized  in  that  the  first 
vessel  (12)  and  the  third  vessel  (13)  are  two  suc- 
cessive  parts  of  a  main  vessel,  in  that  the  second 
vessel  is  an  additional  vessel  (11),  and  in  that  the 

30  mixer  further  comprised  means  for  transferring  the 
contents  of  the  second  vessel  (11)  into  an  interme- 
diate  région  (44)  of  the  main  vessel  (12-13),  as  re- 
garded  along  the  length  of  the  latter. 

35  2.  A  mixer  according  to  claim  1  ,  characterized  in  that 
the  additional  vessel  (11)  comprises  means  for 
feeding  its  contents  and  opens  into  the  main  vessel 
(12-13)  at  its  front  end. 

40  3.  A  mixer  according  to  claim  2,  characterized  in  that 
the  main  vessel  (12-13)  comprises  means  (15,  22) 
for  feeding  its  contents  up  to  an  outlet  opening  for 
the  final  product. 

45  4.  A  mixer  according  to  claim  2  or  3,  characterized  in 
that  the  feeding  means  of  each  vessel  (11  to  13)  are 
combined  with  the  stirrer  means  of  the  vessel. 

5.  A  mixer  according  to  any  of  the  preceding  claims  1 
so  to4,  characterized  in  that  the  additional  vessel  (11) 

is  mounted  above  at  least  part  of  the  width  of  the 
main  vessel  (12-13). 

6.  A  mixer  according  to  claim  5,  characterized  in  that 
55  the  additional  vessel  (11)  is  mounted  in  a  position 

which  can  be  adjusted  longitudinaily  relative  to  the 
main  vessel  (12-13). 
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